
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2020 À 18 HEURES 30

N° DEL2020_198 : FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE DES AGENTS

L'an deux mille vingt , le quinze décembre

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni à la salle
événementielle de Pratgraussals à Albi le mardi 15 décembre 2020 à 18 heures
30, sur convocation de madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, présidente de
la communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur David DONNEZ

Membres présents votants : Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Michel  FRANQUES, Marie-Pierre  BOUCABEILLE,
Roland  GILLES,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,  Mathieu  VIDAL,
Naïma MARENGO, Bruno LAILHEUGUE, Anne GILLET VIES, Odile LACAZE, Achille
TARRICONE,  Nathalie  BORGHESE,  Patrick  BLAY,  Fabienne  MENARD,  Steve
JACKSON,  Geneviève  MARTY,  Nathalie  FERRAND-LEFRANC,  Pascal  PRAGNERE,
Danielle  PATUREY,  Jean-Laurent  TONICELLO,  Nicole  HIBERT,  Frédéric
CABROLIER,  Marie-Claire  GEROMIN,  Pierre  DOAT,  Philippe  GRANIER,  Eric
GUILLAUMIN,  Patrice  DELHEURE,  Marc  VENZAL,  Grégory  AVEROUS,  Jérôme
CASIMIR, Gérard POUJADE, Elisabeth CLAVERIE, Ghislain PELLIEUX, Anne-Marie
ROSÉ, Thierry MALLÉ, Thierry DUFOUR, Christine TAMBORINI, Michel TREBOSC,
David  DONNEZ,  Sylvie  FONTANILLES-CRESPO,  Martine  LASSERRE,  Camille
DEMAZURE, Jean-François ROCHEDREUX, Yves CHAPRON

Membres présents non votants :  
Mesdames Cindy COCQUART, Marie-Thérèse LACOMBE, Marie ESTEVENY, Marie-
Christine CABAL, Agnès BRU, Monsieur Jacques ROUSSEL

Membre excusé : Monsieur Patrick MARIE

Membres représentés : Mesdames, messieurs,
Laurence  PUJOL (pouvoir  à  Marie-Pierre  BOUCABEILLE),  Gilbert  HANGARD
(pouvoir à Anne GILLET VIES), Alfred KROL (pouvoir à Thierry DUFOUR)

Votants : 48



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 15 DÉCEMBRE 2020

N° DEL2020_198 : FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE DES
AGENTS

Pilote : Ressources humaines

Monsieur Marc VENZAL, rapporteur,

Le  décret  n°2011-1474  du  8  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des
collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  fixe  le  cadre
permettant aux collectivités et à leurs établissements publics de verser une aide
à leurs agents qui souscrivent à des contrats ou règlements de protection sociale
complémentaire  santé qui  répondent aux critères de solidarité  du titre  IV du
décret. Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent  ainsi
aider les agents qui auront souscrit un contrat ou adhéré à un règlement dont le
caractère solidaire aura été préalablement vérifié  au niveau national,  dans le
cadre d’une procédure spécifique dite de « labellisation », sous la responsabilité
de prestataires habilités à cette fin par l’Autorité de contrôle prudentiel et de
résolution (ACPR). Ces contrats et règlements « labellisés » sont répertoriés sur
une liste publiée par le ministère des collectivités territoriales et régulièrement
actualisée.

En 2015, la communauté d'agglomération a décidé de participer à la protection
sociale de ses agents sur le volet prévoyance. Dans ce cadre, une convention de
participation a été conclue, avec un financement employeur à hauteur de 8€ par
mois et par agent, porté à 10€ en 2018.

Depuis 2018, des discussions sont en cours avec les représentants du personnel
pour mettre en place une participation employeur sur le volet santé.
Plusieurs  réunions  de  travail  ont  été  organisées,  y  compris  avec  les
professionnels du secteur.

Dans ce cadre, il est proposé de mettre en place un financement de la protection
sociale, volet santé, par l’employeur. Ce financement se fera sous la forme de la
labellisation, à compter du 1er janvier 2021.

Le montant de la participation par agent est fixé à 20€ bruts par mois.

Il sera versé sur le bulletin de salaire de l’agent sur présentation, chaque année,
d’un document attestant de la couverture par une mutuelle labellisée.

Tous  les  agents  sont  concernés,  sauf  les  étudiants,  apprentis,  horaires  et
saisonniers.

Le Conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,



VU la  loi  84/53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale,

VU le  décret  n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif  à  la participation des
collectivités territoriales,

VU l’avis favorable du Bureau communautaire du 1er décembre 2020,

VU l’avis favorable du comité technique du 3 décembre 2020,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,
5 abstention(s)
Madame  Nathalie  FERRAND-LEFRANC,  monsieur  Pascal  PRAGNERE,  Madame
Danielle PATUREY, Monsieur Jean-Laurent TONICELLO, Madame Nicole HIBERT

APPROUVE la participation employeur à la couverture santé des agents dans le
cadre du mécanisme de labellisation.

DIT QUE  le montant de cette participation est fixé à 20€ par mois et par agent.

DIT QUE les crédits nécessaires seront inscrits au budget prévisionnel 2021.

Pour extrait conforme,
Fait le 15 décembre 2020,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL
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